
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 12 FÉVRIER 2020

L'an deux mille vingt , le douze février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ
Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON
Julien,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  COJEAN Michel,
CORNILY Karine,  CORRE Michel,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,
GUILLOU Jacques, KERLAN Frédéric, LE GUEN Jean-René, LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,
LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,  MERDY
Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  OMNÈS Elisabeth,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-
Jacques,  PONT Annie,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-
France, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
CRENN Jean (pouvoir à MASCLEF Evelyne)
HERROU Monique (pouvoir à MAILFERT Gilles)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à BESCOND Yvon)
MOULLEC Yvan (pouvoir à COJEAN Michel)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
ROUBY Solenn (pouvoir à RIOU Michel)

Absents
CANN Joël





Conseil de Communauté du 12 février 2020

Délibération n°DCC2020_041

Objet Reprise anticipée des résultats 2019 au Budget Primitif 2020

Rapporteur Laurence FORTIN

Service Service Finances

Thème Finances

Laurence FORTIN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Le budget primitif 2020 étant soumis au vote avant l’approbation du compte administratif 2019, il est
proposé le vote de la reprise anticipée des résultats.
Les résultats constatés au 31 décembre 2019 en raison des éléments connus à ce jour sont  les
suivants :

Libellé Résultat
Imputation 

BP 2020
Libellé Montant 

Budget général

Résultat de fonctionnement 3 709 697,60
R/002 Solde d’exécution reporté 2 182 562,01

R/1068 Excédent capitalisé 1 527 135,59

Résultat d’investissement 1 527 135,59 D/001 Solde d’exécution reporté 1 527 135,59

Budget économie

Résultat de fonctionnement 0,00 R/002 Solde d’exécution reporté 0,00

Résultat d’investissement 157 911,11 R/001 Solde d’exécution reporté 157 911,11

Budget Moulin Mer

Résultat de fonctionnement 0,00 R/002 Solde d’exécution reporté 0,00

Résultat d’investissement 86 696,53 D/001 Solde d’exécution reporté 86 696,53

Budget Réseau de chaleur

Résultat de fonctionnement 30 070,38
R/002 Solde d’exécution reporté 22 329,18

R/1068 Excédent capitalisé 7 741,20

Résultat d’investissement 7 741,20 D/001 Solde d’exécution reporté 7 741,20

Budget Photovoltaïque

Résultat de fonctionnement 10 558,66
R/002 Solde d’exécution reporté 5 722,24

R/1068 Excédent capitalisé 4 836,42

Résultat d’investissement 4 836,42 D/001 Solde d’exécution reporté 4 836,42

Budget CLIC

Résultat de fonctionnement 0,00 R/002 Solde d’exécution reporté 0,00

Résultat d’investissement 0,00 R/001 Solde d’exécution reporté 0,00

Budget Eau

Résultat de fonctionnement 560 195,81
R/002 Solde d’exécution reporté 329 056,53

R/1068 Excédent capitalisé 231 139,28

Résultat d’investissement 75 175,88 D/001 Solde d’exécution reporté 75 175,88

Budget Eau DSP avant transfert

Résultat de fonctionnement 629 944,67 R/002 Solde d’exécution reporté 629 944,67
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Libellé Résultat
Imputation 

BP 2020
Libellé Montant 

Résultat d’investissement 65 291,42 R/001 Solde d’exécution reporté 65 291,42

Budget Assainissement

Résultat de fonctionnement 16 003,05
R/002 Solde d’exécution reporté 6 841,69

R/1064 Excédent capitalisé 9 161,36

Résultat d’investissement 13 011,59 R/001 Solde d’exécution reporté 13 011,59

L’affectation  du budget  Assainissement  est  rendue obligatoire par  le  fait  qu’il  s’agit  d’un
excédent sur les cessions 2019 à constater sur 2020.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’exécution budgétaire de l’exercice 2019 des budgets de la Communauté,
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 28 janvier 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 14 janvier 2020

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique : Autorise la reprise anticipée et l’affectation des résultats de l’exercice
2019 conformément au tableau présenté en séance.

#signature#
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